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COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME

Hui tième s6ssion

Point 3 de l'ordre du jour

HECOMMANDATIONS I~EL[\TIVES AU RESI-EeT, SUR m PLAN INTERNATIONAL, DU DROIT

DES PEUPL1!lS A DISP08ER D'EUX-fvErvj\i~S

La Cmmission des droj.'bs de l'hom-,ne
.....__..._-._----"----

Décide dl insérer l farticle suiV'ant dans Iss projc'cs de l'actes relatifs aux

droi ts de l'homme :

"Le droit des peuplee Ô. d:1.ErpQssr d'eux-mêmes C:::'::, ~f:lnd en outre un

droi t de souveraineté perlJ'..anent sur leure richesses et leurs ressources

naturelles. Les droits Que d'aut:r:es Tfltnus peuvei1t revendiquer ne

pourront sn aucun caf! justif1iiJr qu'un peuple saH privé de ses propres

-' moye-ns de aubsis'bance'~
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